
ANNEXE LIV : Définition des rubriques
du compte d’exploitation récapitulatif du distributeur en Région wallonne

Le compte d’exploitation récapitulatif permet de déterminer pour un distributeur donné, le coût-vérité total aux
consommateurs de la distribution d’eau, le résultat net de la vente d’eau et le résultat net de l’activité ″Distribution″.

Chaque rubrique est commentée brièvement.



I. Ventes d’eau.
Sont repris les chiffres d’affaires du distributeur relatif aux ventes d’eau et à la redevance établis selon les règles

comptables usuelles des entreprises, y compris la quotité facturée au titre du fonds social.
II. Cout-Vérité total aux consommateurs.
Le coût-vérité total aux consommateurs se compose de la somme du coût des réseaux de distribution et de

certaines charges additionnelles spécifiques incorporées.
II.A. Réseaux de Distribution.
Cette rubrique se compose du coût-vérité de l’ensemble des réseaux de distribution de l’exercice.
II.B. Autres charges incorporées dans le coût-vérité de l’eau.
Cette rubrique se compose de diverses charges, comme :
• le coût d’opportunité constitué par le prélèvement sur les recettes d’une quotité destinée à financer le

renouvellement du réseau, rendu obligatoire pendant la période où les charges d’amortissement sont insuffisantes pour
en assurer l’autofinancement; ce coût est déterminé comme la différence entre le coût de renouvellement du réseau de
distribution à hauteur de maximum 1,5 % et les charges d’amortissement du réseau réellement comptabilisées;

• la facturation du remboursement de la dette (montant du capital) en contrepartie des parts dans l’entité de
distribution d’eau.

II.C. Coût-Vérité Distribution Total.
Le Coût-Vérité Distribution Total (CVDT) correspond à la somme du coût vérité des réseaux de distribution

(section II.A.) et des autres charges incorporées au prix de vente d’eau (section II.B.).
II.D. Coût-Vérité Assainissement Total.
Le Coût-Vérité Assainissement Total (CVAT) correspond au montant facturé par la S.P.G.E. sur base des

m3 distribués dans le cadre du contrat de service relatif à l’assainissement public des eaux usées domestiques.
II.E. Fonds social.
Le fonds social correspond à la contribution à charge des distributeurs fixée sur la base des mètres cubes d’eau

facturés conformément au décret du 20 février 2003 relatif à la création d’un fonds social de l’eau en Région wallonne.
III. Résultat net de la vente d’eau.
Le résultat net de l’exercice est la différence entre les ventes d’eau (rubrique I) et le coût-vérité total aux

consommateurs ( rubrique II).
IV. Résultat net des travaux facturés aux tiers
Il s’agit des frais des services opérationnels (techniques) réalisés pour des tiers.

Des revenus correspondants sont reconnus en regard de ces charges sous la forme d’une facturation aux tiers (par
exemple pour les frais de raccordement).

V. Résultat net de l’activité ″Distribution″.
Le résultat net de l’activité ″Distribution″ se compose de la somme du résultat net de la vente d’eau (rubrique III)

et du résultat net des travaux nets facturés aux tiers (rubrique IV).
VI. Information complémentaire.
Le coût des travaux réalisés pour compte propre ( aussi appelée production immobilisée) est mentionné à titre

d’information complémentaire. La production immobilisée comprend l’ensemble des travaux réalisés par les services
du distributeur.

Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.

Art. 4. Le Ministre qui a l’Eau dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Namur, le 14 juillet 2005.

Le Ministre-Président,
J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,
B. LUTGEN



             N.B. Cette annexe a été insérée par l'AGW du 14 juillet 2005, art. 2.




